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I. Liste des participants 
 

NOM Prénom Organisme Fonction Présent Excusé 

COLOMBET Jean-François 

Préfecture du Doubs 

Préfet du Doubs  X 

PORTAL Philippe Secrétaire général  X 

TAILLARDAT Christelle 
Chef du bureau de la coordination, de l’environ-
nement et des enquêtes publiques X  

PALLIX Emilie 
Chef de Bureau Contrôle Budgétaire et dota-
tions X  

VAUTERIN Patrick 
DDT du Doubs 

Directeur X  

MAMET Etienne Responsable unité Eau et assainissement X  

BOUQUIN Christine 

Département du 
Doubs 

Présidente  X 

LOIZON Béatrix Vice-présidente X  

FAIVRE Emmanuel Directeur Général des services X  

BLANCHET Olivier Directeur Général des services adjoint X  

FAIVRET Eric 
Directeur du Développement et de l’Equilibre 
des Territoires X  

VERNIER Benoit 
Chef du service Environnement et espace rural 
(SEER) X  

PARRA Stéphane Adjoint au chef du SEER X  

FROMAGEOT Sandrine Développeuse Eau et assainissement X  

BEGRAND Dylan Développeur Eau et assainissement X  

ARNOULD Gilles 
SI du Pays de Quingey 

Président  X 

JACQUOT Marc Vice-président X  

BOURGON Jean-Michel 
SIA d’Amancey-Fer-
tans 

Président X  

BRANCHER Daniel 
SIVOM de Charencey-
sur-Loue 

Vice-président X  

DECOSTERD Thierry 

SIE du Val de l’Ognon 

Président  X 

DUCRET Pascal Vice-président X  

MARQUIS David Directeur X  

RATTE Christian SIA de la Bouvière Président X  

GRAIZELY Damien SIA du Val de Sancey Président  X 

GIRARDOT Félicien SIA de Verne-Luxiol Président  X 

MUYARD Nicolas 
SACTOM du Val 
d’Usier 

Président  X 

BOLE Cédric 
CC du Val de Morteau 

Président X  

GURTNER Pierre Technicien eau & assainissement X  

SPADETTO Emmanuel CC des 2 vallées 
vertes 

Vice-président  X 

SPADETTO Antoni Directeur Eau et assainissement  X 

COURANT Alain 
CC Doubs Baumois 

Vice-président en charge de l’eau et de l’assai-
nissement X  

NAILI Saïd Responsable Assainissement X  



 

Compte rendu du Comité de Pilotage n°2 - 25/05/2023 

 

3 

NOM Prénom Organisme Fonction Présent Excusé 

RUCHET Paul CC des Portes du 
Haut-Doubs 

Vice-président X  

MOUROT Alain Directeur des services techniques X  

MERIQUE Anthony 
CC du Pays de Maîche 

Vice-président X  

FEURTEY Vivien Responsable cycle de l’eau X  

LIETTA Claude 
CC Lacs et Montagnes 
du Haut-Doubs 

Vice-président en charge de l’eau et de l’assai-
nissement X  

ROBERT Gilles 
CC du Plateau du Rus-
sey 

Président X  

BOITEUX Denis CC du Pays de 
Sancey-Belleherbe 

Conseiller Communautaire X  

ROUGE Lucie Directrice des régies eau et assainissement X  

MARION Jean-Louis CC Altitude 800 Conseiller communautaire X  

LIEGEON Eric CC du Plateau de 
Frasne et du Val de 
Drugeon 

Vice-président  X 

COURDIER Sarah Responsable Eau et assainissement X  

VIENNET Elisabeth CC de Montbenoit Présidente X  

MERCIER Diane CC Loue Lison Responsable Eau - Assainissement X  

GRANJON Daniel Pays de Montbéliard 
Agglomération 

Vice-président en charge de l’eau et de l’assai-
nissement X  

VURPILLOT Cyril Ingénieur eau et assainissement X  

LIME Christophe Grand Besançon Mé-
tropole 

Vice-président en charge de l’eau et de l’assai-
nissement X  

DEMOLY Régis Directeur eau et assainissement X  

GENRE Patrick 

Association des 
Maires du Doubs et 
CC du Grand Pontar-
lier 

Président  X 

DEFRASNE Daniel CC du Grand Pontar-
lier 

Vice-président X  

POTIER Alexandre Responsable exploitation eau et assainissement X  

GUILLAME Isabelle Commune d’Ornans Maire  X 

MARTHEY Arnaud 
Commune de Baume-
les-Dames 

Maire  X 

PICARD Charles 
Association des 
Maires ruraux du 
Doubs 

Président  X 

ROUGET Louise Région BFC 
Responsable du service Eau, Déchets, Education 
à l’environnement  X 

ALBERT Philippe Département du Jura 
Chef du Service Agriculture Eau & Milieux natu-
rels  X 

VERNIER Stéphanie Département du Ter-
ritoire de Belfort 

Directrice de l’agriculture de l'environnement  
du risque et du développement durable  X 

TALHOUARN Mathilde Chargée de missions Eau X  

HUVER Thierry DDT de Haute-Saône Chef du Service Environnement et Risques  X 

LAUX Sylvain DDT du Jura Chef du bureau qualité de l'eau  X 

DEBLAY Amandine 
DDT du Territoire-de-
Belfort 

Instructrice droit des sols  X 

ROSSI Vivien 
Agence de l’eau RMC 

Chef de l’unité Doubs, Ain, Ognon X  

GRANADOS Johann Chargé d’intervention X  

BONNET Mathilde ADEME BFC 
Ingénieure Agriculture Méthanisation et Terri-
toires  X 



 

Compte rendu du Comité de Pilotage n°2 - 25/05/2023 

 

4 

NOM Prénom Organisme Fonction Présent Excusé 

LAIGNEAU François 
Banque des terri-
toires 

Directeur territorial  X 

EULER Christian 
Responsable Régional Thématique 
TEE, Mobilité et Infrastructures X  

MATHIEU Alain Comité Interprofes-
sionnel de Gestion du 
Comté (CIGC) 

Président X  

ELISSEEFF Valéry Directeur  X 

CATTIN Jean-Baptiste Fédération Régionale 
des Coopératives lai-
tières du Massif du 
Jura (FRCL) 

Vice-président X  

FRABOUL Louise Responsable des services techniques X  

SAUCE Stéphane 
Chambre d’Agricul-
ture du Doubs et du 
Territoire-de-Belfort 

Président du Comité d'orientation "Valorisation 
des ressources locales" X  

RENAUD Xavier Chef du service Espaces et Territoires X  

MULLER Océane Chargée de missions MVAD X  

DESARMENIEN Pierre SYPREA Directeur d'agence - Représentant SYPREA X  

TAUVERON Muriel ASCOMADE Responsable du pôle Assainissement X  

MOUTON Camille 
Alliance Environne-
ment Exploitation 

Responsable Agence  X  

POUGET Joël Agrosylva Directeur X  
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II. Introduction Béatrix Loizon (CD25) et Patrick Vauterin (DDT25) 

 

Mme Béatrix Loizon excuse l’absence de Mme la Présidente du Département du Doubs, retenue par d’autres engagements. Elle 

rappelle ensuite le contexte ayant amené à la réalisation de l’étude par Alliance Environnement avec l’appui technique de la 

Chambre Interdépartementale d’Agriculture (évolutions réglementaires, covid, évolutions locales) puis insiste sur les nombreuses 

étapes de concertation et de validation (COPIL/COTEC) qui se sont déroulées au cours de l’étude. La phase 2, objet du présent 

COPIL, constitue une boite à outils à destination des parties prenantes pour la gestion des boues d’épuration domestique. 

 

M. Patrick Vauterin excuse l’absence de M. le Préfet du Doubs et rappelle l’intérêt de cette étude qui a permis d’objectiver la 

situation. Il pointe ensuite la nécessité que les parties prenantes se saisissent des solutions proposées dans le cadre de cette étude 

collectivement, dans un contexte encore très mouvant. 

 

 

III. Présentation par Alliance Environnement et Agrosylva – Parties I à III 

 

Le bureau d’étude Agrosylva rappelle les principaux résultats de la phase 1 de l’étude ainsi que les partis-pris validés dans le 

cadre du Comité technique de préparation de la phase 2. Il poursuit ensuite en présentant les éléments de contexte et la 

méthodologie ayant conduit à la délimitation de secteurs à enjeux homogènes en termes de gestion des boues d’épuration. 

 

Le diaporama correspondant est fourni en PJ du présent compte-rendu. 

 

Echanges : 

 

V. Rossi (Agence de l’eau) s’interroge sur le taux d’acceptabilité des boues par les agriculteurs (20 %) qui parait assez faible et 

qui conditionne grandement l’étude ensuite. Cette hypothèse lui parait assez pessimiste. Il aurait ainsi été intéressant, selon lui, 

d’établir différentes hypothèses de taux d’acceptation. 

 

J. Pouget (Agrosylva) : l’objectif du travail de zonage est seulement d’offrir une tendance car le taux d’acceptation est en réalité 

très variable, en fonction du territoire (le Haut Doubs est un secteur où le taux de 20 % n’est pas pessimiste car les agriculteurs 

disposent de lisier/fumier par exemple), du type de boues (les boues pâteuses olfactives étant bien moins acceptées que les boues 

stabilisées et/ou hygiénisées) et du prix des engrais minéraux fossiles. A contrario, des boues rhizo-compostées issues de filtres 

plantés de roseaux sont très attractives. Un taux global de 20 % à l’échelle départementale et sur la période de l’étude apparait 

donc plutôt pertinent et a été validé par le Comité technique. 

 

P. Vauterin (DDT) : En regardant la carte des débouchés par EPCI, si ce taux d’acceptabilité peut changer la donne sur PMA et 

GBM, il ne changerait rien, en revanche, sur le Haut-Doubs où on s’est projeté après l’interdiction d’épandage en zone AOP 

Comté. 

 

J. Pouget (Agrosylva) confirme en indiquant que PMA est autonome en réalité sur son secteur où les agriculteurs se montrent 

très intéressés par les boues. Il s’agit d’une information connue car communiquée par PMA au cours des entretiens de terrain. 

 

P. Desarménien (SYPREA) indique que suite à l’abrogation du décret « Covid », lorsque les collectivités souhaitent relancer 

des filières d’épandage avec des boues liquides, elles y arrivent tout de même assez bien avec les agriculteurs car il s’agit de 

volumes relativement faibles. 

 

C. Lime (GBM) : l’étude démontre que la qualité des boues s’est nettement améliorée ces dernières années. Cela veut dire que 

les collectivités travaillent bien pour pouvoir rendre conformes les boues. Il faut donc rendre hommage aux collectivités pour 

cela. Malheureusement, les efforts des collectivités ne s’accompagnent pas d’une amélioration de la perception des boues par les 

agriculteurs et le grand public. Si on généralise les interdictions au-delà de l’AOP Comté, que se passera-t-il ? Pour rappel, le 

compostage n’est pas une solution car le compost de boues ne sera également plus épandable en zone AOP. Les collectivités se 

retrouvent donc totalement démunies de solutions de valorisation des boues. Le dernier problème concerne le coût de la gestion 

des boues. Dans un avenir proche, la baisse des recettes liées au service d’eau (hypothèse du Comité de bassin de l’Agence de 

l’eau : baisse de 16 % de l’eau consommée = 16 % de baisse de recette). Dans ce contexte, comment vont faire les collectivités 

pour gérer l’augmentation à venir du prix du traitement des boues ? Aussi, dans le cadre d’un benchmark réalisé par GBM, sur 

tous les territoires où l’épandage a été interdit, c’est l’incinération qui a été privilégiée alors que cette solution est une aberration 

écologique et économique. 

 

S. Sauce (Chambre d’agriculture 25/90) félicite le Département et le bureau d’études pour le travail réalisé. Il demande ensuite 

quelle est la surface nécessaire pour épandre les boues actuellement ? 
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J. Pouget (Agrosylva) : pour ordre de grandeur, environ 9 000 ha actuellement et 12 à 13 000 ha en 2035 selon l’étude. 

 

IV. Présentation par Alliance Environnement et Agrosylva – Parties IV à VI 

 

Le bureau d’étude Agrosylva présentent les scénarios de gestions des boues d’épuration domestiques (arbres de décision), la 

faisabilité et l’opportunité de créer des outils mutualisés de gestion des boues ainsi que les actions transversales à mettre en œuvre 

(communication notamment). 

 

Le diaporama correspondant est fourni en PJ du présent compte-rendu. 

 

Echanges : 

 

P. Desarménien (SYPREA) note que sur les 4 solutions proposées, mis à part l’incinération, tout oriente vers la valorisation 

agricole. Il apparait donc primordial de permettre le retour au sol. Dans cette perspective, il faut absolument engager une 

concertation avec le CIGC. Il existe ainsi un ensemble de solutions techniques (hygiénisation, stabilisation, etc.), pour faire 

sortir les parties prenantes par le haut. Quelques aménagements assez simples peuvent permettre d’améliorer la situation. 
 

C. Lime (GBM) félicite le bureau d’études pour le travail réalisé et le Département d’avoir pris la maîtrise d’ouvrage de 

l’étude. Concernant la pratique du chaulage, il rappelle que la France était le seul pays européen à le demander en période 

COVID. Par ailleurs, concernant l’image des boues, le bureau d’études a raison, on traîne dans le temps une appréhension 

sur les boues. Donc il faut communiquer positivement. Enfin, où en est-on de la nouvelle réglementation ? La 

réglementation date de 1998, il faut la rénover, car les acteurs de l’épandage ne sont plus crédibles. S’il y a besoin d’investir 

pour rendre les boues plus attractives pour les agriculteurs, les collectivités sont prêtes à l’entendre, à condition que les 

débouchés soient pérennes (besoin de stabilité dans la décision). Sur les centres de compostage, aucun maire ne va accepter 

une telle installation sur son territoire. Une piste pourrait être de travailler sur les terrains communaux. Enfin, il faut discuter 

avec le CIGC pour sortir de cette situation par le haut. S’il y a des demandes particulières pour rassurer les acheteurs et le 

grand public (ex : analyses supplémentaires, seuils abaissés, etc.), les collectivités peuvent l’entendre. Une réglementation 

supplémentaire qui répond aux attentes locales des agriculteurs peut ainsi être discutée. Mais il ne faut pas être en opposition 

et avoir des échanges tendus par voie de presse interposée. 
 

P. Vauterin (DDT) demande à ce que l’intérêt de l’étude, qui a été de mettre à plat le sujet, ne soit pas caricaturé. L’évolution 

observée dans le Doubs n’est pas anormale par rapport à ce qu’il se passe ailleurs sur le bassin Rhône Méditerranée 

(réduction de l’épandage ndlr). Il rappelle la volonté de l’Etat que la filière épandage perdure dans le cadre de la Loi AGEC. 

Le décret d’application de cette loi concernant les matières fertilisantes était promis pour juillet 2021. Force est de constater 

qu’il n’est pas sorti en temps et en heure pour diverses raisons (covid, grippe aviaire, concertation, etc.). Il rappelle que les 

tests réalisés sur GBM, dont les tests écotoxicologiques prévus par le projet de décret tel que mis en consultation, ne sont 

pas favorables en totalité. Le décret doit donc être adapté pour correspondre à la réalité de terrain. 

Enfin, en ce qui concerne les terrains communaux, réglementairement, ce n’est pas possible de réorienter les filières 

agricoles ou d’imposer l’utilisation des boues sur ces parcelles. 
 

V. Rossi (AERMC) indique que toute l’ex-Franche-Comté est atypique du point de vue de la prédominance de la pratique 

d’épandage des boues d’épuration domestiques. En ce qui concerne le séchage solaire, il lui semble que l’étude conclut un 

peu vite à la non pertinence de cette solution compte-tenu : 

- que le changement climatique devrait probablement faciliter cette solution, 

- de la localisation du site. Ainsi, il s’interroge sur l’opportunité d’installer ce type de séchage des boues au niveau de 

stations localisées sur le premier plateau. Il prend ensuite pour exemple, la station de Vesoul où le séchage solaire fonctionne 

très bien. Il conviendrait ainsi selon lui de creuser davantage cette solution. 
 

M. Tauveron (ASCOMADE) note qu’une solution unique et universelle à l’échelle du Haut-Doubs n’existe effectivement 

pas. Ne faudrait-il pas ainsi délimiter différents sous-zonages sur le Haut-Doubs avec une combinaison des solutions (par 

exemple : séchage solaire sur 1er plateau, compostage sur zone frontalière, etc.) ? 

 

J. Pouget (Agrosylva) répond qu’il est impossible d’aller dans une telle précision et à ce niveau d’échelle à ce stade de l’étude 

(phase 2). En effet, établir plusieurs scénarios par EPCI équivaudrait à réaliser une étude de filières par EPCI. En revanche, il 

serait possible, en phase 3, de décliner des scénarios multi-filières, à condition que les données d’entrée soient fixées en amont 

(site potentiel d’implantation d’outils mutualisés, fournisseur de chaleur fatale, validation de l’INAO sur l’AOP, etc.) et surtout 

que les collectivités s’approprient l’étude et fassent part de leurs besoins (par exemple : étude du séchage solaire pendant 9 mois 

de l’année et compostage le reste du temps).  
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C. Mouton (Alliance Environnement) : Dans tous les cas, pour les gisements de boues récurrentes, le prérequis est la 

déshydratation mécanique. Par ailleurs, comme cela est indiqué dans la note de synthèse scientifique produite dans le cadre 

de l’étude, le chaulage peut constituer une piste intéressante en réduisant la concentration des molécules émergentes par 3 

ou 4. Cette solution pourrait être valorisée dans le cadre d’un éventuel échange à venir avec le CIGC. 
 

C. Bôle (CCVMo) explique que la communauté de communes (CC) du Val de Morteau travaille sur un système de 

déshydratation mécanique mutualisé traitant l’ensemble des boues de la collectivité, comme indiqué dans l’étude. Il ajoute 

que dans le cadre de la phase 3, les scénarios devront être approfondis car même si une plateforme de compostage voyait 

le jour dans le Doubs, les débouchés pour valoriser ce compost devront être identifiés. 

Enfin, les collectivités reçoivent de la part de l’Etat une pression importante concernant le cycle de traitement des eaux 

usées, notamment au sujet de la qualité des rejets dans les milieux naturels (normes de plus en plus contraignantes à l’ave-

nir). Il fait ainsi part de sa forte inquiétude sur la question financière : le schéma directeur d’assainissement du Val de 

Morteau identifie un programme d’investissement de 30 M€ (soit 3 fois la capacité d’investissement annuelle de l’EPCI) 

alors même que la communauté de communes a investi 20 M€ sur les 10 dernières années. Comment la collectivité va-t-

elle financer ce programme ? Il ne faut pas oublier la notion de « taille critique » des équipements à proposer pour qu’ils 

soient viables financièrement. Il achève son propos en remerciant le Département pour le portage de l’étude. 

 

P. Vauterin (DDT) demande quel est le devenir du compost sur la zone du Haut-Doubs ? Le coût de l’export du compost 

est-il inclus dans l’estimation financière réalisée dans le cadre de l’étude ? 

 

J. Pouget (Agrosylva) répond que le taux d’acceptabilité du compost normé par les agriculteurs est bien meilleur en 

comparaison à des boues liquides. De plus, il existe d’autres filières possibles de valorisation : espaces verts, terres 

d’amendement de rond-point, etc. 
 

C. Mouton (Alliance Environnement) ajoute que, jusqu’à présent, c’est l’agriculteur qui prend en charge le transport quand 

il achète un compost normé (modèle actuel d’une plateforme de compostage). 
 

G. Robert (CCPR) remercie le Département pour l’organisation de cette réunion et pour le portage de l’étude. Il indique 

ensuite qu’il n’y a quasiment plus de terrains communaux gérés en direct par les collectivités. Elles n’ont donc quasiment 

plus la main sur ce type de terrains. Enfin, il évoque des articles de presse, parus récemment, insinuant que le transfert des 

compétences eau et assainissement pourrait ne pas être effectif en 2026. Or, il ne faut pas reculer, mais au contraire, atteindre 

absolument cet objectif.  
 

B. Loizon (CD25) partage totalement ce dépit face aux allers et retours sur le sujet du transfert des compétences « Eau » 

entre l’Assemblée et le Sénat. 
 

Paul Ruchet (CCPHD) détaille le contexte de l’assainissement à l’échelle de la CC des Portes du Haut-Doubs : prise de 

compétence au 1er janvier 2020 avec 37 stations d’épuration à exploiter et un investissement de 15 M€. La gestion future 

des boues d’épuration constitue ainsi un coût supplémentaire pour les collectivités et donc pour les usagers. L’augmentation 

est déjà parfois de 50 % du m3 d’eau. Il est indispensable de se remettre autour de la table avec la filière Comté, d’autant 

plus que certains agriculteurs sont d’accord pour reprendre des boues d’épuration. Il s’agit de la meilleure solution et à 

moindre coût. 
 

A. Mathieu (CIGC) partage les questionnements exprimés sur ce sujet de société qui est : « comment la société traite ses 

propres rejets ? ». Cela permet de mettre en évidence que l’agriculture rendait historiquement ce service sans que tout le 

monde en ait forcément conscience. La filière Comté se doit de se placer sur le temps long car elle est dépendante des 

consommateurs qui achètent ses produits. Or, la société et les consommateurs rappellent en permanence à la filière les 

attentes environnementales vis-à-vis du Comté (sensibilités sanitaires, environnementales, etc…). La crainte, fondée ou 

non, d’observer un futur scandale sanitaire est à l’origine de la prise de position de la filière Comté qui n’est d’ailleurs pas 

isolée à cet égard. En consultant les publications scientifiques, il existe tout de même un fond sous-jacent de molécules 

émergentes, pas toujours recherchées, que l’on ne peut balayer d’un revers de main. C’est pourquoi, même si elle est ouverte 

au débat, la position prise en 2019 par la filière (14 000 emplois directs/indirects sur le massif), et actée par l’INAO dans 

un certain nombre de cahiers de charges d’autres AOP, ne changera pas. D’ailleurs la gestion des boues en période covid 

(sur l’aspect sanitaire) n’est absolument pas de nature à rassurer les agriculteurs et les consommateurs. Par ailleurs, on 

remarque que la production de boues passerait de 9 000 à 13 000 TMS/an alors qu’en même temps, entre 800 et 1 000 ha 

de terres agricoles disparaissent chaque année. Cela parait aberrant car plus on raréfie les surfaces agricoles, plus on raréfie 

les solutions d’épandage. Sur la question des communaux, le statut de fermage protège tout de même les agriculteurs.  
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Enfin, entre l’agriculture biologique et l’épandage en forêt, on peut avoir le sentiment que plus on avance, et plus on isole 

ceux qui acceptent les boues d’épuration. En quoi cela paraitrait-il plus logique que l’agriculture biologique interdise les 

épandages et pas la filière Comté ? En réalité, c’est au législateur d’imposer à l’agriculture d’épandre les boues en indiquant 

que c’est la solution de gestion la plus rationnelle et la plus économique. Et si un scandale sanitaire éclate, c’est la société 

et non la filière qui en porterait la responsabilité. Dans le cas contraire, ce n’est ni plus ni moins qu’un transfert de 

responsabilité de l’Etat en direction des agriculteurs. La filière Comté ne peut l’endosser seule. Il termine en indiquant que 

le décret de l’INAO est attendu en 2024. Un temps d’adaptation et de transition est toutefois prévu pour ne pas mettre les 

agriculteurs et les collectivités en difficulté. 
 

E. Viennet (CCM) indique que la CC de Montbenoit est une petite collectivité avec 4 stations d’épuration et 5 M€ 

d’investissement à mener. Les élus ont donc été dans l’obligation de prendre des décisions impopulaires en augmentant la 

redevance assainissement. On n’a probablement pas payé l’eau à sa juste valeur à l’époque. Désormais, il faut non seulement 

rattraper le retard, mais il faut également prévoir l’avenir. C’est de la responsabilité de chacun de trouver une solution où tout le 

monde y trouve son compte. 

 

 

V. Conclusion et suites à donner 

 

B. Loizon (CD25) remercie les financeurs de l’étude (Agence de l’eau, ADEME et Banque des Territoires). Les EPCI ont un vrai 

rôle à jouer au niveau de la communication positive autour des boues d’épuration. La pédagogie concernant le petit cycle de l’eau 

et les visites de stations d’épuration sont les clés de la compréhension par les citoyens et donc, au final, de l’acceptation des boues 

d’épuration. Le citoyen doit prendre conscience qu’il produit des boues et donc que les épandages sont un service qui lui est 

rendu. 

 

Suite à l’achèvement de la tranche ferme, le contexte parait encore très incertain :  

 - validation finale du cahier des charges AOP par l’INAO encore non actée, 

 - décret sur les matières fertilisantes qui tarde à paraître, 

 - contexte actuel perturbé (inflation, guerre en Ukraine, etc.) 
 

Par ailleurs, le Département est en attente d’un positionnement officiel des EPCI sur la gestion future de leurs boues, sur la base 

des outils d’aide développés dans le cadre de la présente étude. Il s’agit en effet d’une condition indispensable pour pouvoir 

asseoir un scénario faisant consensus et dimensionner d’éventuels outils de gestion mutualisée des boues. 

 

Pour ces raisons, le Département ne souhaite pas engager la phase 3 tant que la situation n’est pas stabilisée. 

 

C. Lime (GBM) fait part de son désaccord avec le positionnement du Département concernant un arrêt de l’étude. La position 

du CIGC a été claire et il n’y aura pas d’impact fort du décret à paraître sur les matières fertilisantes. Si on coupe la dynamique 

maintenant, tout le bénéfice de l’étude va être perdu. 

 

P. Vauterin (DDT) : L’étude a le mérite d’avoir posé un diagnostic, rassemblé les acteurs et surtout sorti la mise en accusation 

d’un seul acteur. Le tout incinérateur est la pire des solutions et la valorisation directe n’est pas refermée. Partout où l’épandage 

pourra être pratiqué, il faudra le maintenir. L’eau est un bien commun, elle n’a pas de prix mais elle a un coût. 

Concernant la 3ème phase, le Département et l’Etat ont besoin d’un positionnement clair des élus des EPCI qui disposent de la 

compétence assainissement. Le Département ou l’Etat ne pourra pas construire une solution sans positionnement politique. Il y a 

donc un appel à la prise de décision au niveau local. 

 

B. Loizon (CD25) : le Département est dans l’attente du retour des EPCI pour assurer la suite de l’étude. 


